
  
PASSEPORT 

PREMIERE DELIVRANCE OU RENOUVELLEMENT 

 
 

POUR UNE PERSONNE MAJEURE 
 
LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR : 
 
 ���� 2 photographies d'identité récentes de format de 3,5 x 4,5 cm identiques et parfaitement 

ressemblantes, de face, et tête nue, sur fond uni, gris clair ou bleu clair, en couleur. 

 

 ���� Un timbre fiscal au tarif en vigueur : 86 €  

 

 ���� Un extrait d’acte de naissance avec filiation (original) ou une copie intégrale de l’acte de 

naissance ou une Carte Nationale d'Identité ou un Passeport en cours de validité ou périmé 

depuis moins de 2 ans. 

 

  ATTENTION : le livret de famille personnel ou celui des parents n’est plus accepté pour  

  justifier de son état civil 

 

 ���� Un justificatif récent de votre domicile, à vos nom et prénom (original) (nom de jeune fille  
  pour les femmes mariées) Certificat d’imposition ou de non imposition, facture d’électricité,  

  de gaz ou de téléphone (fixe ou mobile), quittance de loyer , pour les personnes n'ayant pas  

  de justificatif à leur nom : attestation d'hébergement et carte Nationale d'Identité de la  

   personne chez qui elles résident. 

 

 ���� Un justificatif de nationalité française si le justificatif d'Etat Civil ne suffit pas (sauf si le  

  demandeur est né en France et que l’un au  moins de ses parents est né en France) 

 

 ���� Un document officiel avec photo (original), permettant de vous identifier  

  (carte nationale d’identité, carte professionnelle délivrée par l’Etat, permis de conduire, carte  

  d’identité militaire, permis de chasser, …) 

 

 ���� Le formulaire de demande à remplir sur place (cerfa) 

 

 � Autres pièces à fournir en cas d’utilisation d’un deuxième nom (nom d’époux, de l’autre  

  parent) 

 

RAPPEL :  
 

  Votre présence est obligatoire au dépôt de la demande et au retrait du titre. 

  Vous serez amené à signer à cette occasion un récépissé de remise du passeport 

 



DURÉE DE VALIDITÉ DU PASSEPORT : 10 ans 

 


